
Caisse de pension 
Vebego Suisse 

Versement en capital 

à la retraite 

 

 
 

Informations sur la personne assurée 

 
Nom:           Prénom:           
 
Adresse:           NPA, lieu:           
 
N° AVS (11 chiffres):           capital en %:       
 
 capital en CHF :       
 
Avez-vous effectué un rachat dans la prévoyance durant ces trois dernières années?           oui            non 
 
 
Je déclare souhaiter toucher un capital en lieu et place d’une rente de vieillesse à ma retraite. 
 
J’ai pris connaissance que le versement en capital rend caduques toutes prétentions aux rentes d’enfants de retraité, de 
conjoint, de partenaire enregistré et de concubin. 
 
J’ai pris connaissance que les prestations de vieillesse résultant de rachats ne peuvent être touchées que sous forme de 
rentes dans les trois ans qui ont suivis le rachat. 
 
Le versement en capital de la rente de vieillesse n’est possible qu’avec le consentement écrit du conjoint ou du partenaire 
enregistré. Prière de joindre une authentification officielle (de la commune ou d’un notaire) de la signature. 
 
La présente déclaration n’a de valeur que si elle est parvenue à l’institution de prévoyance trois mois au moins avant la 
date de la retraite. 
 
 

Signature 

 
 
 
      
Lieu et date Signature de la personne assurée 
 
 
 
      
Lieu et date Signature du conjoint ou du partenaire enregistré 


